
n 1 EVRE 
le départeme nt 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
ET DES ACHATS - SERVICE JURIDIQUE 
N° D 2026 - 154 

ARRÊTE 

portant fermeture au public du sentier du Sanctuaire antique de Magny-Cours 
sis à la commune de MAGNY-COURS (58470) 

Le Président du Conseil départemental de la Nièvre, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.3211-1, 

L.3211-2 et L.3221-4,

VU l'article L.113-8 à 10 du code de l'Urbanisme, le Département est compétent 

pour mettre en œuvre une politique de gestion et d'ouverture des espaces naturels sensibles, 

VU la loi n
° 85-729 du 18 juillet 1985 relative aux espaces naturels sensibles des Départements, 

VU la délibération n° 1 du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant élection de Monsieur 

Fabien BAZIN en tant que Président du Conseil départemental, 

VU l'arrêté n° D 2026-129 du 11 mars 2026 portant délégations de signatures des agents 

départementaux, 

CONSIDERANT le sentier du sanctuaire antique de Magny-Cours et la zone humide qu'il parcourt, 

CONSIDERANT le mauvais état d'entretien des équipements d'accueil du public (bancs et platelage 

en bois) de ce sentier et sa proximité avec l'aire de service de Magny-Cours N7, 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général des Services du Département, 

1/2 



Publié le 16/03/2026
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre


